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Séance ordinaire du 3 février 2025, le Conseil Municipal de la Commune de Clermont 
légalement convoqué à 18 H 30, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur le Maire.  
  
Présents : M. OLLIVIER, Mme BOVERY, M. BELLANGER, Mme GRANGE, M. 
DELCROIX, M. MINE, Mme CHANOINE, M. TANTOST, M. LAMBERT, M. 
PORTEMER, M. FAKALLAH, M. GELLEE, Mme CALDERON, Mme SICARD, Mme 
MARTIN, M. CARPENTIER, M. CUSSERNE, M. BOURDIN, M. DECAIX, Mme 
BIASON, Mme PILLON, Mme DESCHAMPS, Mme VEGA.  
  
 Absent ayant donné pouvoir :  
  
Mme COLAS-FLEURY a donné pouvoir à M. LAMBERT  
M. FORTANE a donné pouvoir à M. PORTEMER  
M. PENEAU a donné pouvoir à Mme VEGA  
M. MANDAT a donné pouvoir à Mme BIASON  
M. SOLIVA a donné pouvoir à Mme DESCHAMPS  
  
  
Absents excusés :  
  
Mmes KESWANI, MARINO, BOUVIGNIES, Mme BARBIER-GUIGNARD, M. 
DIZEMGREMEL.  
  
Secrétaire : Mme CALDERON  
  
La séance est ouverte à 18 H 38.  
  
  
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2024  
  
  
  

    Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2024 est 
adopté à l’unanimité.  

  
  
  
    Arrivée de Madame CHANOINE à 18 H 45.  

  
  
  
  
  
  



 I ADMINISTRATION GENERALE  
  
   

1. Adhésion de la Commune à la compétence optionnelle 
vidéoprotection du Syndicat Mixte de l'Oise Très Haut Débit 
(SMOTHD)   

Rapporteur : Lionel OLLIVIER  
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
  
Vu la délibération en date du 21 septembre 2017 du Syndicat Mixte Oise Très 
Haut Débit modifiant ses statuts afin d’y compléter ses compétences 
optionnelles en matière de vidéoprotection, par l’acquisition, la réalisation, la 
gestion et l’entretien des dispositifs de vidéoprotection, selon les modalités 
prévues dans le Code de la sécurité intérieure.  
  
Vu la délibération du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit du 13 juin 2018 
adoptant le Règlement d’exercice de la compétence vidéoprotection ;  
  
Vu la convention de partenariat entre le syndicat mixte Oise Très Haut Débit et 
l’Etat en date du 16 mars 2022 relative aux modalités d’intervention des forces 
de sécurité de l’Etat dans le cadre de la vidéoprotection des espaces publics 
communaux et départementaux ;  
  
Vu la délibération du Comité syndical du 14 novembre 2024 adoptant la 
convention-cadre relative aux modalités d'acquisition, d'installation, d'entretien 
et de mise à disposition des dispositifs de vidéoprotection et aux modalités de 
mise à disposition du personnel chargé du visionnage à établir avec les 
communes et EPCI.  
  
Considérant la volonté de la commune de Clermont d’adhérer à la compétence 
optionnelle « vidéoprotection » du SMOTHD, afin de s’inscrire dans une 
démarche de mutualisation avec le Département de l'Oise et d'autres 
communes du Département, lui permettant de rationaliser et de rendre plus 
efficace la vidéoprotection sur son territoire, dans le but de renforcer la sécurité 
de ses administrés,  
  
 
Il est proposé au Conseil Municipal,   
Article 1 :  ► d’adhérer à la compétence optionnelle « vidéoprotection » du 

SMOTHD, mentionnée à l'article 2.2.2 des statuts du Syndicat,  
 
Article 2 :  ► de transférer au SMOTHD les missions décrites dans les 

conditions techniques, administratives et financières d'exercice de 
la compétence « vidéoprotection » du SMOTHD dans les conditions 
prévues à l'article 4.2 des statuts du syndicat,    

  



Article 3 :  ► d’approuver les termes de la convention-cadre jointes en annexe 
relative aux modalités d'acquisition, d'installation, d'entretien et de 
mise à disposition des dispositifs de vidéoprotection et aux 
modalités de mise à disposition du personnel charge du 
visionnage ;  

 
Article 4 :  ► d’autoriser Monsieur le Maire ou son premier adjoint à signer la 

convention-cadre susvisée et tous autres pièces relatives à ce 
dossier.  

  
Monsieur le Maire rappelle que la commune a la possibilité de bénéficier du 
centre de supervision du Département.  
  
Ce centre de supervision peut avoir accès aux caméras de vidéoprotection de la 
commune 7 jours sur 7 et 24 H sur 24.  
  
Si les opérateurs découvrent une anomalie en journée, ils contactent la Police 
Municipale mais, en dehors des heures d’ouverture de la mairie, ils sollicitent les 
forces de gendarmerie.  
  
A contrario, les forces de gendarmerie peuvent saisir les opérateurs.  
  
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 29 janvier 2025,  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
  
Article 1 :  ► ADHERE à la compétence optionnelle « vidéoprotection » du 

SMOTHD, mentionnée à l'article 2.2.2 des statuts du Syndicat.  
  
Article 2 :  ► TRANSFERE au SMOTHD les missions décrites dans les 

conditions techniques, administratives et financières d'exercice de 
la compétence « vidéoprotection » du SMOTHD dans les conditions 
prévues à l'article 4.2 des statuts du syndicat.  

  
Article 3 :  ► APPROUVE les termes de la convention-cadre jointes en 

annexe relative aux modalités d'acquisition, d'installation, 
d'entretien et de mise à disposition des dispositifs de 
vidéoprotection et aux modalités de mise à disposition du personnel 
charge du visionnage.  

  
Article 4 :  ► AUTORISE Monsieur le Maire ou son premier adjoint à signer la 

convention-cadre susvisée et tous autres pièces relatives à ce 
dossier.  

 
 
 
   



II RESSOURCES HUMAINES   
   

2.Convention de mutualisation du service informatique de la 
commune de Clermont avec la Communauté de Communes du Pays 
Clermontois  

  
  

Rapporteur : Lionel OLLIVIER  
  

La mutualisation est utilisée pour maîtriser la dépense publique locale. Elle vise 
à améliorer l’efficacité de l’action publique et à réaliser des économies d’échelle 
en partageant des ressources pour l’exercice des missions des structures 
contractantes.  
  
A cet effet, la commune de Clermont souhaite la mise en place d’un service 
informatique mutualisé avec la Communauté de Communes du Pays 
Clermontois.  
  
  
Monsieur le Maire rappelle que l’informaticien qui était à la mairie est parti à la 
Communauté de Communes. A la suite de son départ, il a été fait appel à une 
entreprise privée.  
  
Cette dernière donnait satisfaction, mais leurs agents n’étaient sur place que 
deux demi-journées par semaine.  
  
Le fait d’adhérer à cette mutualisation permet de bénéficier d’un informaticien 
au plus près, pour à peu près les mêmes dépenses, mais avec un temps de 
fonctionnement plus conséquent.  
  
La commune d’Etouy a décidé, également, d’adhérer à cette mutualisation.  
  
La Communauté de Communes a recruté un informaticien.   
  
La commune de Clermont pourra bénéficier encore plus de la présence des trois 
informaticiens de la Communauté de Communes.  
  
Madame BIASON demande si ce sont ces informaticiens qui interviennent au 
Centre de santé.  
  
Monsieur le Maire répond par l’affirmatif et ils interviendront également sur les 
annexes.  
  
Monsieur le Maire indique qu’il a été mis en place à NEUILLY Sous Clermont 
une annexe au Centre de santé. Les informaticiens interviendront également 
sur ce site.  



Ils pourront, également, intervenir pour des groupements de commandes.  
  
  
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 13 janvier 2025,   
   
  
Il est proposé au Conseil Municipal :   
   
► d’autoriser Monsieur le Maire ou son premier adjoint à signer cette 
convention avec la Communauté de Communes du Pays Clermontois et tous 
les documents y afférents.   
  
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 13 janvier 2025,  
  
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 29 janvier 
2025,  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
  
► AUTORISE Monsieur le Maire ou son premier adjoint à signer cette 
convention avec la Communauté de Communes du Pays Clermontois et tous 
les documents y afférents.   
  
III FINANCES   
  
 3. Débat d’orientation budgétaire 2025   

  
Rapporteur : Lionel OLLIVIER  

  
Conformément à l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à tenir un débat 
d’orientations budgétaires afin d’examiner les grandes orientations qui serviront 
à l’élaboration du Budget Primitif 2025.  
  
Monsieur le Maire demande à Monsieur Thomas DECARY, Directeur Général 
des Services, de présenter le rapport d’orientation budgétaire 2025.  
  
  
 Rappel légal :   
  
Le Code Général des Collectivités Territoriales dispose que dans les communes de 3 500 
habitants et plus, un débat a lieu en Conseil Municipal sur les orientations générales du budget 
de l’exercice, sur les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la 
gestion de la dette, cela dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans 
les conditions fixées par le règlement intérieur.   
  
Le rapport se doit de comporter les informations suivantes :   
  



1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions 
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement.   
  
   
2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 
matière de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des 
recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d'autorisation de 
programme.   
  
3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de 
dette que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.   
  
Pour les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport comporte la présentation de la 
structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs.   
  
Par ailleurs, à l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité 
territoriale ou groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant 
l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et l’évolution du besoin de financement 
annuel.   
  
Au-delà de ces obligations légales, le Débat d’Orientation Budgétaire apparait comme un 
moment privilégié permettant au Conseil Municipal de faire connaître sa stratégie financière, 
après avoir fait le point sur la situation budgétaire, et ainsi d’établir les moyens mobilisables 
nécessaires à la mise en œuvre de ses projets et des priorités définies pour les années à 
venir.   
  
  

I.La situation économique   
  
A. Une croissance à la peine et une inflation moins forte   

  
La croissance mondiale est attendue sans véritable élan en 2024 et en 2025, autour de 3 %, 
avec des dynamiques régionales très différentes. Tandis qu’on attend aux États-Unis une 
croissance de l’ordre de 3% en 2024, la zone Euro peine à atteindre 1 % en 2024.  
  
  
  
  

  
  
  



Le ralentissement économique chinois perdure, la croissance serait inférieure à 5 %, ce qui a 
conduit le gouvernement chinois à prendre de nouvelles mesures pour relancer l’économie.   
  
La plupart des banques centrales des pays avancés (BCE, Fed, BoE, BNS, BoK, Riksbank, 
etc.) ont commencé à desserrer l’étau du crédit sur fond de nette décélération de l’inflation en 
2024. Les perspectives semblent démontrer que ce phénomène se poursuivra.   
  

  
  

B. L’incertitude géopolitique accrue inquiète   
  

La guerre en Ukraine, le conflit au Moyen-Orient avec un renforcement des tensions Iran-Israël 
ou encore la chute du régime syrien, sans évoquer l’instabilité en Afrique illustrent une situation 
internationale instable.   
  
Sur le plan politique, la réélection de D. Trump, l’ingérence russe en Europe, ou encore les 
fragilités du gouvernement allemand complexifient le retour à une stabilité internationale.  
  
La situation dans notre pays ne fait pas exception, après la chute du gouvernement Barnier et 
la dégradation par Moody’s de sa note souveraine, le gouvernement Bayrou aura la lourde 
responsabilité de faire voter un budget et de répondre aux attentes des Français. Fait rare, en 
décembre dernier, trois organisations patronales et quatre syndicats représentatifs sur cinq 
ont signé un communiqué commun à l'attention des responsables politiques appelant au retour 
de la "stabilité, la visibilité et la sérénité".   
  
  
L’impérieuse transition écologique fragilisée   
  
Après une COP 28 qui avait suscité de nombreux espoirs en évoquant plus clairement le rôle 
des énergies fossiles, les sommets « écologiques » se sont succédé dans une plus grande 
atonie. La question du financement des impacts du réchauffement climatiques demeure, 
notamment pour les pays pauvres.   
  
Bien que l’actualité nous rappelle régulièrement, et tristement, les conséquences sur le climat, 
la transition écologique peine à s’inscrire dans les actes. Elle pourra même être sacrifiée sur 
l’autel de la relance économique.   
  
  
  
  



C. La situation économique en Europe et en France   
  

1. En zone Euro   
  

La dynamique de croissance est très hétérogène, si l’Espagne sort son épingle du jeu ou la 
France qui profite temporaire d’un effet JO, les économies italiennes ou allemandes sont à la 
traine et n’ont pas d’effet moteur.   
  
  
Les prévisions de croissance sont prudentes, pour 2024 elle devrait se situer à 0.8%, les 
premières prévisions pour 2025 émettent l’hypothèse d’une croissance à 1.3%, sous réserve 
des décisions économiques, notamment de l’augmentation des droits de douanes aux USA.   
  
  

  
  
  
  
Enfin, l’inflation diminue sous l’effet de la baisse des prix de l’énergie, mais reste élevée pour 
les services.   
  

2. La France « sauvée » par l’effet JO   
  

La croissance du PIB a bénéficié d’une impulsion temporaire liée aux JO de Paris, aussi la 
croissance devrait atteindre 1.1% en 2024.  
  
  

  
  
  



Les prévisions pour 2025 relèvent de la science-fiction faute de budget et au regard des efforts 
financiers à consentir face au déficit public.   
  
  
Une relative note d’optimisme est à puiser dans le marché du travail, en effet le taux de 
chômage reste au-dessus de la moyenne européenne (5,9 % en août 2024 après 5 mois à 6 
%). Le taux d’activité est resté stable à 74,5 %, son plus haut niveau historique.  

  
  
Néanmoins, l’embellie demeure fragile dans un contexte de ralentissement de l’activité.   
  
  
  

D. L’incertitude aux portes des collectivités territoriales   
  

1. Des efforts financiers attendus   
  

Pour faire face au déraillement du déficit public, le gouvernement Barnier avait prévu un 
redressement budgétaire de l’ordre de 60 milliards d’euros, partagé entre hausse des recettes 
et économies.  
  



  
  
  
  
L’objectif initial portait sur une contribution des collectivités à hauteur de 5 mds d’euros :   
  

1. 3 milliards €, par un mécanisme imposé à 450 grandes entités avec 
comme objectif de constituer un fonds de réserve.   

  
  

2.   
3. 1,2 milliard € via une reprise de la dynamique de TVA   
4. 800 millions € de réduction des remboursements du fonds de 

compensation de la TVA   
  
Il faut également ajouter des diminutions de financements tels que le fonds vert ou le fonds 
vélo. Les dernières informations sur le vote du budget alertent sur des baisses notables des 
financements en faveur de la transition écologique.   
  
Lors de son allocution du 14 janvier, le Premier ministre, a esquissé quelques informations au 
profit des collectivités territoriales, sans pour autant préciser ses propos. Ainsi, l'effort financier 
demandé aux collectivités est maintenu mais sera revu à la baisse, d’autres annonces sont 
venues ponctuer ses propos comme le retour du cumul des mandats, la réforme du logement, 
ou encore la suppression d'agences de l'Etat.   
  
Alors que les fins de mandat sont habituellement des années de concrétisation des projets.   
  

2. Les collectivités au régime de loi de finances spéciale   
  

La loi de finances spéciales est une loi d’urgence qui vise à percevoir les impôts et permettre 
la continuité des services publics, elle impact bien évidemment les collectivités, tout d’abord 
parce qu’elle n’offre pas la vision nécessaire au lancement de projets locaux, d’autre part, elle 
reconduit les principales dispositions de la loi de finances précédentes :   
  



  
1. - Le versement des dotations (DGF, DSU, DSR) seront également 

versées, mais selon les modalités de 2024, sans prise en compte des évolutions de 
population notamment  

  
1. - Le soutien à l’investissement local est gelé (DSIL, DETR, Fond vert, 

etc.)   
  
  

3. Les prémices du vote du budget 2025   
  

Le gouvernement Bayrou multiplie les initiatives pour assurer sa survie et le vote du budget 
2025. Les premières « concessions » à cette nouvelle version du budget sont apparues dans 
les tractations lors de la motion de censure puis depuis peu au sein du Sénat.   
  
Les efforts budgétaires sont revus à la baisse, notamment en ce qui concerne les économies 
à réaliser ou encore une trajectoire budgétaire moins ambitieuse  
  

II.Les évolutions prévisionnelles des recettes et des 
dépenses sur le mandat   
  
A. La section de fonctionnement   

  
1. Les recettes de fonctionnement   

  
Les recettes de fonctionnement sont par habitude caractérisées par une dynamique faible, 
elles sont aujourd’hui incertaines sans loi de finances.   
  
Prospectives des recettes de fonctionnement :1  
  
  
  

  
  
  
  

a. Impôts et taxes (chapitre 73)   
  

L’actualisation des valeurs locatives devrait revenir à des taux plus habituels en 
raison d’une inflation moindre, soit +1,7 %, une évolution plus « habituelle ».   
  
Ces recettes supplémentaires ne devraient qu’en partie seulement compenser les 
augmentations.   
Encore une fois, la majorité municipale n’augmentera pas les taux.   
  



Il s’agit d’un effort non négligeable pour la collectivité puisqu’elle doit réaliser des économies 
afin de compenser les augmentations de ses dépenses, alors que le “panier” des collectivités 
est fortement sujet à l’inflation.   
  
Il faut préciser un effet sur les années à venir d’une erreur de calcul dans les impositions 
locales, la DGFIP ayant corrigé cette erreur, les collectivités devront rembourser le trop-
perçu.   
  

b. Les dotations et participations (chapitre 74)   
  

Le montant des dotations, en particulier la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), sont à 
ce jour inconnus avec précision, plus encore, toute perspective reste impossible.   
  
  
  
Toutefois, sur la base des récents relevés INSEE, la population croit ce qui devrait 
favorablement impacter la DGF, en outre, les dotations sont abondées par la DSU et DSR 
que touchent la commune.   
  
Ce manque de visibilité est problématique, comme le pointe l’Inspection Générale des 
Finances, pour engager des dépenses d’avenir, notamment en faveur de la transition 
écologique, elles attendent de l’État une prévisibilité de leurs ressources.   
  
L’Inspection rappelle ainsi le poids dans l’investissement public : « les collectivités territoriales 
ont conforté ces dernières années leur place de premier investisseur public, à hauteur de 58 
% du total. Leurs dépenses d’équipement, investissements dont elles assurent la maîtrise 
d’ouvrage, représentent 54 Md€ en 2022, dont le bloc communal porte les deux tiers. »2  
  
  
1 La prospective 2024 est basée sur le CA provisoire qui reste à consolider.   
  
2 L’investissement des collectivités territoriales, rapport octobre 2023, IGF  
  
  

c. Les subventions de fonctionnement :   
  

Contrats aidés, CAF et politique de la ville restent des sources importantes de financement, 
mais encore une fois, les incertitudes et les coupes budgétaires gouvernementales incitent à 
la prudence. Ces dernières pourraient entraîner des répercussions sérieuses dans la 
participation d’autres acteurs (Bailleurs, Région, etc.).   
  
  

d. Les produits de gestion courante (chapitre 70)   
  

L’évolution des tarifs municipaux s’appuie sur l’inflation, comme voté lors du conseil de 
décembre. Ils constituent une source de recettes non négligeable, mais relativement faible, au 
regard des autres chapitres.   
  
Pour autant, la collectivité maintient un intérêt pour ceux-ci car ils peuvent constituer un outil 
concourant à l’action locale. Ils doivent toutefois être appréhendés avec le soin constant de 
préserver le pouvoir d’achat des foyers.   
  
  
  
  



  
2. Les dépenses de fonctionnement   

  
Les dépenses de fonctionnement sont utiles pour le développement des services à la 
population, toutefois elles ont été lourdement impactées par l’inflation et l’effet normatif. La 
note de cadrage budgétaire a posé le principe d’un maintien des niveaux de dépenses par 
rapport au BP 2025, motivé notamment par l’incertitude de la loi de finances.  
  
  
Prospectives financières :  
  
  

  
  
  

a. Les charges à caractère général (chapitre 011)   
  

La ville doit faire face à une augmentation annuelle de ses dépenses, mais moindre au 
regard d’une évolution plus mesurée de l’inflation, notamment sur les prix de l’énergie, pour 
autant la hausse des prestations reste importante.   
  
  
  
Dans sa perspective financière, la ville a fait le choix d’une évolution légèrement supérieure 
à l’inflation pour les charges à caractère général.  
  
 L’exemple de la restauration scolaire   
  
Afin de maintenir ses niveaux de dépenses, les services municipaux multiplient les initiatives. 
Ainsi à titre d’exemple la Ville de Clermont, avec l’accord de la Communauté de communes, a 
porté un groupement de commande pour la restauration scolaire regroupant 4 communes.   
En plus de l’intérêt d’une telle coopération sur un enjeu aussi stratégique, les communes sont 
parvenues à maitriser les hausses de tarifs, quand certaines ont pu même profiter de baisse 
grâce à la massification des achats.   
  
  
La ville poursuit sa volonté de maintenir un haut niveau de service public.   
  

• Elle traduit ainsi cette volonté dans ses documents stratégiques tels 
que le nouveau contrat de ville, ou encore la refonte en cours du PEDT.   

• Le développement d’usages et de l’information se déploie (application, 
panneaux électronique)   

• La volonté de favoriser le vivre ensemble se poursuit au travers 
d’événements ou actions, tout en veillant à la tranquillité publique de tous   

• L’effort constant en faveur de l’éducation et la citoyenneté reste un axe 
prédominant de la majorité municipale   

  
 
 
  



b. Les charges de personnel (chapitre 012)   
  

A la fin 2024, la ville comptabilisait 170 agents au total, contre 179 fin 2023, dont 117 
fonctionnaires et 53 contractuels. La baisse s’explique notamment par le transfert du 
personnel du centre de santé (7 agents).   
  
  
Tableau des effectifs de l’année 2024 :  
  

  
  

  
  



Si les hommes sont davantage représentés dans la catégorie A, depuis le départ de la 
Directrice des finances, les femmes le sont davantage dans les catégories B et C. De manière 
générale, les femmes représentent 62% des effectifs.   
  
  
Les perspectives financières de la Ville sur ce chapitre reste complexe car en plus d’intégrer 
le glissement vieillesse technicité, les récentes revalorisations salariales édictées par l’Etat 
(point, Smic, avancement) produisent des pics d’augmentation.   
  
La Ville se donne pour objectif de maitriser l’augmentation moyenne de sa masse salariale de 
+ 1,5%. Cet objectif est par la suite affiné lors de chaque BP car il faut inévitablement prendre 
en compte les consignes gouvernementales et dispositions en faveur du pouvoir d’achat des 
fonctionnaires.  
   
Le pilotage de la masse salariale a permis depuis sa mise en place de contenir chaque année 
l’usage des heures supplémentaires ou des remplacements.   
  
  
Les besoins de personnels dans les années à venir porteront essentiellement sur les 
remplacements de postes vacants, à titre d’illustration pour 2025, il s’agira de pouvoir un poste 
d’ASVP et un emploi dédié à la jeunesse.  
  
  
La mutualisation, une volonté confortée   
  
La ville maintient le cap quant à sa volonté de mutualiser afin d’optimiser sa réponse aux 
usagers tout en profitant de l’expertise des agents intercommunaux.   
  
Après « Urba + », et en particulier l’aide temporaire pour conforter le service urbanisme, le 
service informatique sera mutualisé au 1er mars. Le succès de cette mutualisation ouvrira la 
porte à d’autres collaborations fructueuses.   
  
  
  
  

Les avantages en nature au 01/01/2025 : Nombre d’agents concernés (selon la délibération du 
conseil municipal en date du 16/12/2024)   
Avantage logement     

• • Aucun avantage 
(supprimé lors CM 16/12/2024)   

  
Avantage véhicule     

• • 1 agent bénéficie d’un 
véhicule de fonction   

• • 5 agents bénéficient 
d’un véhicule de service avec remisage 
de véhicule  

  



  
  
En synthèse :   
  

• L’évolution de la rémunération du personnel titulaire est stable entre 
2023 et 2024, elle est négative pour la même période pour le personnel non titulaire.   

  
• La part des emplois d’insertion et des apprentis traduit la fluctuation 

des politiques gouvernementales.   
  

• Les charges sociales sont en constante progression.   
  

• De manière générale, et depuis 6 ans, l’évolution moyenne des 
charges de personnel est de 2,32%. Ce qui représente une augmentation d’environ 
140.000€/an. Cette augmentation intègre le glissement vieillesse technicité et plus 
encore les revalorisations du pouvoir d’achat des fonctionnaires (dégel du point, 
prime pouvoir d’achat, revalorisation du SMIC).   

  

  Les autres charges de gestion courante (chapitre 65)   
  

Le chapitre 65 est notamment composé des subventions versées aux associations. Depuis 
2014, c’est près de 425 000 € en moyenne qui sont budgétés au profit des associations 
clermontoises. Sans oublier les aides en nature qui profitent aux associations et participent à 
leur bon fonctionnement. La Ville a entamé un travail de longue haleine dont l’objectif est la 
valorisation des aides en nature. Recensement complexe, il confirmera avant tout le soutien 
majeur des associations sur notre territoire, plus exactement sur l’ensemble du pays du 
Clermontois, illustrant les charges de centralité de la ville.   



  
Les subventions d’équilibre de la salle des fêtes et du CCAS représentent des sommes non 
négligeables, s’il est difficile de remettre en cause leur intérêt, les services municipaux 
travaillent à des économies, des activations de recettes ou repensent le fonctionnent des 
services. C’est ainsi qu’un travail est engagé avec l’OPAC pour déconstruire la résidence 
autonomie au profit d’une résidence sénior conforme aux besoins des populations.  
  

d. Les charges financières (chapitre 66)   
  

Les charges financières, principalement issues de nos recours à l’emprunt, tendent 
conjoncturellement à augmenter.   
Le dernier emprunt décaissé auprès de la banque des territoires au taux de 0,25% a très peu 
affecté nos charges financières, mis à part ce dernier, aucun emprunt n’a été consenti depuis 
2022.   
  

e. Les atténuations de produits (chapitre 014)   
  

Le chapitre 014 ne connait pas d’évolution particulière.  
  

B. La section d’investissement   
  

1. Les recettes d’investissement   
  

Depuis 2020, la ville a su profiter des dispositifs de ces partenaires au profit de ces projets. 
Ainsi à titre d’exemple :   
  
  

• Le plan de relance de l’Etat a permis de financer la rénovation du 
système de chauffage à l’école Vienot, la réfection des allées du parc du châtellier ou 
encore une tranche de la rénovation de l’éclairage public.   

• Le dispositif « redynamisons les centres-villes » de la Région aura 
offert l’opportunité de renforcer l’attractivité du centre-ville autour d’actions culturelles, 
économiques et pleinement illustrer par la végétalisation du cœur de ville.   

• Les enveloppes dédiées aux Sports du conseil départemental 
auront permis de rénover les stades de football et de rugby.   

• Le soutien à l’ingénierie de la Banque des territoires au travers 
d’études.   

  
  
  
  
  
  



  

  



   
  
  
  
  



  

  



  
  
  



  

  

  



  

  
    Monsieur le Maire remercie Monsieur DECARY pour sa présentation ainsi que 

les services pour leur rigueur.  
  
    Madame BIASON a quelques questions à poser :  
  

• Sur la page 7 : « Il faut préciser un effet sur les années à venir d’une erreur 
de calcul dans les impositions locales, la DGGIO ayant corrigé cette erreur, 
les collectivités devront rembourser le trop-perçu ».  

  
Monsieur DECARY indique que certains contribuables se sont retrouvés avec 
des résidences secondaires et le taux d’imposition n’est pas le même. La 
commune devra rembourser le trop-perçu. Le cabinet qui accompagne la 
commune dans la prospective indique qu’il s’agirait d’une somme de 300 000 à 
400 000 €. C’est à vérifier, la commune connaîtra le montant exact l’année 
prochaine.  
  
  
Monsieur le Maire précise que c’est une erreur des inspecteurs des finances qui 
seraient logiquement l’élite de la haute Fonction Publique.  
  
Madame BIASON demande s’il y a beaucoup de résidences secondaires à 
Clermont.  
  
Monsieur DECARY répond par la négative et indique que c’est une alerte et la 
commune doit être vigilante.  
  
Monsieur LAMBERT indique que c’est un phénomène national comme la 
suppression de la taxe d’habitation qui a complètement bouleversé les modes 
de calcul au niveau de la gestion du foncier en France. Toutes les communes 
et les intercommunalités sont concernées.  



 Madame BIASON :   
  

• Sur la page 10 : « les besoins de personnel dans les années à venir 
porteront essentiellement sur les remplacements des postes vacants, à titre 
d’illustration pour 2025, il s’agira de pourvoir un poste d’ASVP et un emploi 
dédié à la jeunesse ». Pour le poste d’ASVP elle demande si c’est un poste 
qui a été créé ou c’est un remplacement.  

  
Monsieur DECARY répond qu’il s’agit d’un remplacement.  
  

• Sur la page 11 :  
  
Madame BIASON demande la possibilité d’avoir connaissance du document 
unique.  
  
Monsieur le Maire répond par l’affirmatif.  
  
« Le chapitre 65 est notamment composé des subventions versées aux 
associations. Depuis 2014, c’est près de 425 000 € en moyenne qui sont 
budgétés au profit des associations clermontoises chaque année. Sans oublier 
les aides en nature qui profitent aux associations et participent à leur bon 
fonctionnement. La ville a entamé un travail de longue haleine dont l’objectif est 
la valorisation des aides en nature ».  
  
Madame BIASON demande si elle aura enfin la comptabilité analytique.  
  
Monsieur DECARY indique qu’il l’espère mais pour être très transparent, la 
commune a demandé à la DGFIP comment il fallait procéder et ils ne savent 
pas.  
  
Madame BIASON répond qu’elle ne comprend pas car lorsqu’il y avait la 
commission des sports à la Communauté de Communes, tous les ans une 
comptabilité analytique, concernant chaque salle de sports, était fournie aux 
élus.  
   
Monsieur DECARY répond qu’il ne sait pas encore la forme que cela va prendre, 
il essaie de leur donner des premiers éléments du compte administratif. Il s’est 
inspiré de la Chambre Régionale des Comptes, en fait, il n’y a pas de document 
type.  
  
Monsieur le Maire indique que cela l’intéresse grandement d’avoir une 
comptabilité analytique pour les associations. Il y a tant en avantage en nature 
et c’est une somme plus conséquente que les subventions octroyées.  
 
 
  



Madame BIASON trouve anormal que ce soit les clermontois qui paient pour les 
gens qui n’habitent pas Clermont.  Pour la bibliothèque, tout le monde trouvait 
normal que les extérieurs paient plus cher que les Clermontois. Si les 
communes environnantes ne sont pas contentes que les sportifs paient plus 
cher, elles n’ont qu’à participer par des subventions. Elle trouve que cela est 
profondément injuste.  
 
Ce n’est pas aux Clermontois de supporter les frais pour les extérieurs à 
Clermont. Elle est d’accord avec Monsieur le Maire.  
  
Madame BIASON apprécie qu’il y ait une comptabilité analytique et de pouvoir 
dire aux Clermontois combien coûte leurs associations.   
  

• Sur la page 12 : « Le dispositif « redynamisons les centres-villes » de la 
Région aura offert l’opportunité de renforcer l’attractivité du centre-ville 
autour d’actions culturelles, économiques et pleinement illustrer par la 
végétalisation du cœur de ville ».  

  
Elle n’est pas sûre que d’avoir refait la place était indispensable mais elle trouve 
que redynamiser un centre-ville c’est avant tout faire attention à ses 
commerces. Car lorsqu’il n’y aura plus de commerces, il n’y aura plus de centre-
ville. On entend encore qu’il y a des commerces qui vont fermer, c’est bien s’ils 
sont remplacés. Plus on perd de commerces et moins les gens viennent car il y 
a moins de choses à faire. On tourne en rond, comme il y a moins de choses 
on vient moins et comme on vient moins, il y a encore moins de choses.   
  
Elle ajoute qu’il faut vraiment faire attention aux commerces car la rue de la 
République devient sinistrée.  
  
Monsieur Philippe BELLANGER indique qu’il n’est pas d’accord avec cette idée. 
Il sait bien que c’est un grand totem de Dominique DEVRED mais il n’est pas 
du tout d’accord qu’il était ridicule d’entreprendre la réfection de la place. La 
commune était bien subventionnée et si la commune n’avait pas agi dans ce 
plan de relance, cette subvention n’aurait pas été octroyée et la commune a 
réussi à faire quelque chose d’intéressant comme la végétalisation de la place 
et des places de stationnement supplémentaires. A son avis, Il pense que tout 
le monde est content. Ce n’est pas parce que la commune a fait réaliser ces 
travaux que cela l’a empêchée de faite autre chose.   
    
Il n’est pas d’accord de laisser dire que la commune aurait pu mettre cet argent 
dans un autre projet. Les gens sont satisfaits du résultat sur cette place.  
  
Monsieur BELLANGER indique qu’il est désespéré que les commerces se 
rarifient mais que peut faire la ville ? Si c’est un simple fonds de commerce, la 
ville ne peut pas l’acquérir, on peut acquérir seulement si l’immeuble est en 
vente. La commune l’a déjà prouvé lorsqu’il y a eu des immeubles en vente, elle 
a tout de suite appliqué son droit de préemption, ce qui permet d’agir sur le 



fonds de commerce. Si c’est simplement une vente de fonds de commerces, la 
commune n’est pas habilitée, n’a aucun droit d’empêcher une cession. La 
réglementation ne lui permet même pas un droit de regard. C’est bien 
dommage, mais c’est la réalité.  
  
Il précise qu’il répond aux personnes qui lui disent que les commerces ferment 
que c’est à eux de les fréquenter. Il pense, comme le dit Madame GRANGE, 
que le fait que la commune ait donné des bons d’achat aux personnes âgées à 
utiliser chez les commerçants Clermontois prouve que la commune s’occupe et 
se préoccupe des commerces de Clermont.  
  
Au niveau du marché hebdomadaire, la commune a fait des efforts, le marché 
du samedi a belle allure aujourd’hui.  On ne peut pas induire les gens en erreur 
en disant que “la commune laisse partir les fonds de commerce. La mairie ne 
fait rien”. La mairie ne peut rien faire, c’est la liberté du commerce et de 
l’industrie.  
  
Monsieur le Maire précise que lorsque que la commune peut faire quelque 
chose, elle le fait. Cette dernière a acheté l’ancienne boutique SERGEANT. 
Lorsque la commune peut, elle accompagne. La Communauté de Communes 
a mis 300 000 euros, dans le cadre du COVID » pour accompagner les 
commerçants et les artisans pendant le confinement. La Communauté de 
Communes va signer une convention avec la Chambre du Commerce et de 
l’Industrie pour qu’elle rencontre les commerçants afin de mettre en place des 
plans. Dans le cadre de la redynamisation des centres-bourgs, la Communauté 
de Communes n’aurait pas pu remettre cet argent dans les monuments parce 
que c’est une redynamisation du centre-ville, c’était dégradé.  
  
Monsieur le Maire précise que certains commerçants ne sont pas contents car 
il y a une augmentation de la CFE. Si ces commerçants ont subi une 
augmentation c’est parce que leur chiffre d’affaires a augmenté, il y en a aussi 
dont le chiffre d’affaires a baissé et la CFE a diminué.  
  
Le Service Economique de la Communauté à la demande de Monsieur 
OLLIVIER, Président, va voir avec la Chambre de Commerces ce qui peut être 
fait.    
  
Un réseau « le bus » a été mis en place, il y a des dessertes sur le centre-ville 
de Clermont.  
  
  
  
  
  



Madame BIASON indique que s’il n’est rien imaginé d’autres commerces vont 
encore fermer. Dans la rue de la République ça va être désertique. Il faut faire 
quelque chose.  
  
Monsieur le Maire précise qu’il y a beaucoup de gens qui commandent sur 
Internet car il voit les camionnettes faire les livraisons. Il y a une évolution des 
consommateurs au niveau de la demande.   
  
Monsieur le Maire indique qu’il va demander à la Chambre du Commerces de 
faire une réunion à ce sujet afin de trouver des solutions et invite Madame 
BIASON à y assister.  
  
Madame BIASON remercie Monsieur le Maire.  
  
Monsieur le Maire souligne que le marché hebdomadaire fonctionne bien. Ce 
ne sont pas forcément des Clermontois qui le fréquentent, il y a aussi des gens 
en périphérie.  
  
Madame BIASON ne demande pas mieux que les gens de l’extérieur viennent 
faire leurs courses à Clermont. Ils vont sur le marché mais pas forcément dans 
les commerces. Elle indique que c’est là justement qu’il faut imaginer avec les 
commerçants des choses attractives.  
  
Monsieur MINE indique que les travaux sur la Place de l’Hôtel-de-Ville c’était 
effectivement une opportunité, mais cela répond à un enjeu lié au réchauffement 
climatique et la végétalisation de la commune c’est quelque chose qui répond à 
un besoin, on ne peut pas faire semblant que cela n’existe pas même si certains 
sont des négationnistes à ce niveau. C’était vraiment l’occasion de 
déminéraliser un espace qui était vraiment chaud l’été.  
  
Madame BIASON remarque :    
  

• Page 14 : « La rénovation thermique des bâtiments en l’espèce le groupe 
scolaire belle assise dont les travaux devraient débuter en 2026 grâce au 
fonds vert ».  

  
Monsieur DECARY indique que ce sera en 2025.  
  
Madame BIASON indique que sa question portait sur l’année 2024 sur la 
rénovation énergétique de Belle Assise elle voit qu’il est déjà mentionné 
1 661 588 €.  
  
Monsieur DECARY indique qu’il y a une erreur, cela n’a pas été mis. Il précise 
que la commune a eu du mal à avoir le fonds vert, il a été versé l’été dernier.  
  



Madame BIASON a une autre question qui porte sur la RPA : il est noté « les 
subventions d’équilibre de la salle des fêtes et du CCAS représentent des 
sommes non négligeables, c’est ainsi qu’un travail engagé avec l’OPAC pour 
déconstruire la résidence autonomie au profit d’une résidence séniors conforme 
au besoin des populations ».  Elle demande si c’est la RPA qui doit être 
déconstruite ?  
    
Madame BOVERY répond par l’affirmatif et précise qu’il y a eu deux réunions 
avec l’OPAC. Il y aura une déconstruction et une reconstruction sur le devant 
de la RPA existante au niveau du beau saule pleureur.  
  
Madame BIASON souligne qu’elle n’en a pas entendu parler au CCAS.   
  
Madame BOVERY indique que cela est tout nouveau.  
  
Monsieur le Maire précise que c’est l’OPAC qui a proposé ce projet. La RPA qui 
date des années 80 commence à être vétuste, il y a un problème d’isolation 
thermique.    
  
Monsieur le Maire précise que dès que la nouvelle construction serait terminée, 
les locataires de la RPA existante emménageraient dans la nouvelle 
construction et l’ancienne serait déconstruite.  
  
Le Conseil Municipal :  
  
► PRENDS ACTE du Rapport d’orientations budgétaires 2025.  
  
  
IV URBANISME ET CADRE DE VIE  

   
4.Acquisition d’une parcelle en zone naturelle   
  

Rapporteur : Philippe BELLANGER  
  
  
Dans le cadre de sa politique foncière visant à sauvegarder les espaces 
naturels, la ville de Clermont se propose d'acquérir la parcelle cadastrée Section 
AE – N° 239 d’une superficie de 1 230 m² située au lieudit « La Lampe » aux 
Vignobles appartenant aux consorts Gérard et Poulet.  

  
Il est proposé au Conseil Municipal :   
   
► d'acquérir cette parcelle au prix de 1€ le m2 pour un total de 1 230 €   
   
► d'autoriser Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint à signer tous les 
documents relatifs à cette acquisition  



 Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 29 janvier 2025,  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
  
 ► DECIDE d'acquérir cette parcelle au prix de 1€ le m2 pour un total de 1 230 
€.   
   
► AUTORISE Monsieur le Maire ou son Premier Adjoint à signer tous les 
documents relatifs à cette acquisition  
  
  
V INFORMATION  
  
Décisions prises par Monsieur le Maire  
  
Conformément aux dispositions de l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est rendu compte de la décision prise par Monsieur 
le Maire dans le cadre de la délégation que le Conseil Municipal lui a donnée 
par délibération en date du 3 Juillet 2020.  
  

2024-81  16/12/2024  Signature de l’avenant n°1 au marché portant sur la 
requalification de la rue des Vignes Blanches 
avec  EIFFAGE pour un montant en plus-value de 
28 698.38 € HT soit 34438.06 € TTC relatif à des 
prestations supplémentaires (création d’espaces verts 
avec bordurette, mise à niveau des regards, réalisation 
d’un béton balayé, reprise citerneau, création de 
regard.  
  

2024-82  17/12/2024  Mise en destruction du véhicule Clio immatriculé 
8323YH60.   
   

2025-01  
  

16/01/2025  Signature de la convention de location – Ville de 
Clermont/SUEZ EAUX DE France pour un montant de 
28 140 € HT et hors charges pour l’année 2025.  
  

2025-02  16/01/2025  Mission en vue de favoriser la mixité dans l’habitat de 
Clermont.  

2025-03  
  

  Signature de la convention de mission CSPS relative 
aux travaux de restauration d’urgence de l’église Saint-
Samson avec DIMEXPERT SPS pour un montant de 
2 471.25 € HT soit 3 289.50 E TTC.  

2025-04  16/01/2025  Signature du contrat de maintenance de la 
vidéoprotection avec Bernard DACHE pour un 
montant total du contrat préventif et curatif annuel de 
3 460.00€ HT, soit 4 152.00€ TTC  
  



2025-05  16/01/2025  Signature du devis n° DP06350 pour l’ajout de 
nouvelles caméras avec Bernard DACHE pour un 
montant de 36 148.15 € HT soit 43 377.78 € TTC.  
  
  

2025-06  16/01/2025  Signature de la convention de mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage – Mise à jour de l’autorisation 
préfectorale relative à l’utilisation du système 
vidéoprotection avec l’ADTO pour une rémunération 
prévisionnelle de 600.00 € HT soit 720.00 € TTC.  

2025-07  16/01/2025  Signature du devis de 4 922.40 € TTC avec la Société 
CKI informatique pour des travaux d’amélioration 
WIFI de la salle Pommery.  

  
La séance a été levée à 20 H 05. 
 


